
QUIMPER BRETAGNE 

OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

__________ 

Séance du 8 décembre 2022 

Rapporteur : 

Madame Anna-Vari 

CHAPALAIN 

 

N° 48 

 

 

Signature de marchés publics après consultations 

__________ 

 

Il s’agit d’autoriser la signature de trois marchés publics. 
 

*** 

 

Lors de ses séances des 27 octobre et 17 novembre 2022, la commission d'appel 

d'offres a attribué les marchés publics suivants : 

 

 

- Conduite et maintenance des équipements techniques des piscines 
 

Le marché concerne la conduite et la maintenance des équipements techniques des 
piscines (conduite + P2 avec intéressement). 
 

La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert en application 

des dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 

commande publique.  

 

Il n’est pas prévu de décomposition en lots, l’objet du marché ne permettant pas 

l’identification de prestations distinctes. 

 

Le contrat prend la forme d’un accord-cadre à bons de commande avec montants 

minimum et maximum, attribué à un seul opérateur économique en application des articles L. 

2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande 

publique. 

 

Le marché sera conclu à compter de sa date de notification pour une durée de deux ans 

reconductible tacitement une fois. 

 
Les montants pour la période initiale de l'accord-cadre sont les suivants : 

 

Minimum HT Maximum HT 

180 000,00 400 000,00 € 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 14/12/2022 

- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 

(accusé de réception du  14/12/2022) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Les montants seront identiques pour la période de reconduction. 

L’attributaire est l’entreprise ENGIE ENERGIE SERVICES – ENGIE SOLUTIONS 

sise 4 rue Claude Chappe ZA Le Vallon 35230 NOYAL CHATILLON SUR SEICHE sur la 

base d’un devis estimatif de 181 110 euros HT pour la durée initiale du marché. 

 

 

- Fourniture, installation et livraison d’un équipement de collecte des déchets (châssis 

cabine et benne) 
 

Le marché concerne la fourniture, l’installation et la livraison d’un équipement de 
collecte des déchets (châssis cabine et benne) pour la Direction du cycle de l’eau, des déchets 
et de la propreté de Quimper Bretagne Occidentale. 
 

La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert en application des articles 

L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.  

 
Les prestations sont réparties en 2 lots : 

 

Lot Désignation 

1 Fourniture, installation et livraison d’un châssis cabine de PTAC 19 tonnes 

2 Fourniture, installation et livraison d’une benne de 16 m³ minimum équipée d’un 

lève-conteneurs 

 
Chaque lot fait l'objet d'un marché séparé.  

 

Les attributaires sont les suivants : 

 

- Pour le lot 01 : la société QUIMPER VEHICULES INDUSTRIELS sise 460 route de 

Rosporden 29000 QUIMPER, sur la base d’un devis de 163 000 euros TTC (dont 

1 000 euros de frais de mise à la route) ; 

- Pour le lot 02 : la société FAUN ENVIRONNEMENT sise 625 rue du Languedoc 

07502 GUILHERAND GRANGES, sur la base d’un devis de 87 239 euros HT, soit 

104 686,80 euros TTC. 

 

 

Lors de la séance du 17 novembre 2022, la Commission commande publique a 

également émis un avis favorable concernant le marché public suivant : 

 

- Prestations de médecine du travail pour le suivi médical des agents 
 

Le marché concerne la réalisation de prestations de médecine du travail pour le suivi 
médical des agents. 
 

 Le contrat s’exécute dans le cadre d’un groupement de commandes, conformément à 

l’article L. 2113-6 du Code de la Commande publique avec les collectivités et établissements 

publics suivants : 

 

 Ville de Quimper 



 Quimper Bretagne Occidentale (QBO) 

 Centre communal d’action sociale (CCAS) de Quimper 

 Centre intercommunal d’action sociale (CIAS) de QBO. 
 

Le coordonnateur du groupement est Quimper Bretagne Occidentale. Il est mandaté 
pour établir le cahier des charges, organiser la consultation, analyser les offres, signer et 
notifier le marché public au nom de l’ensemble des membres du groupement. En revanche, 
chaque membre du groupement sera en charge de l’exécution de la partie du marché qui le 
concerne. 
 

Le marché porte sur des prestations de médecine du travail, d’hygiène et de sécurité 
pour les agents des services de la Ville de Quimper, de la Communauté d’agglomération de 
Quimper Bretagne Occidentale, du CCAS de Quimper et du CIAS de QBO. 

Ce marché public a été passé sous la forme d’un marché négocié sans publicité ni mise 
en concurrence préalables, conformément à l’article R. 2122-2 du Code de la commande 
publique, aucune offre n’ayant été déposée dans les délais prescrits lors d’une première 
consultation (consultation n° 5M22002 déclarée infructueuse par arrêté n° 1.22.033 DFCP du 
02 août 2022). 

Il n’est pas prévu de décomposition en lots, l’objet du marché ne permettant pas 

l’identification de prestations distinctes. 

 

Le contrat prend la forme d’un accord-cadre à bons de commande avec un montant 

maximum, attribué à un seul opérateur économique, en application des articles L. 2125-1 1°, 

R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. 

 

Le marché sera conclu à compter du 1er janvier 2023 pour une durée de quatre ans. 

 
Le montant maximum des prestations pour la durée de l’accord-cadre est le suivant : 

 

Maximum HT 

900 000,00 € 

 

  La répartition indicative globale, pour chaque membre du groupement, se décompose 

comme suit : 

 

Entité Répartition 

Ville de Quimper 31% 

Quimper Bretagne Occidentale 36% 

CCAS de Quimper 14% 

CIAS de QBO  19% 

TOTAL 100% 

 



 

L’attributaire est l’association SANTÉ AU TRAVAIL EN CORNOUAILLE (STC), 

sise 2 rue Louison Bobet – ZAC de Kerdroniou – 29018 QUIMPER Cedex, sur la base de la 

grille tarifaire suivante :  

 

Prestations Tarifs HT 

Cotisation forfaitaire (par agent) 93.00 € 

Visite nouveau salarié 93.00 € 

Absence à la visite  45.00 € 

 

 Ces conditions tarifaires pourront être réajustées annuellement, à la date anniversaire du 

contrat (1er janvier), sur proposition du titulaire, dans la limite de 5% d’augmentation par an. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer ces marchés publics. 

 

 


